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Affirmant leur résolution de renforcer la coopération internationale active

pour élaborer les politiques nationales nécessaires et, par des échanges d'infor-
mations, des consultations et des activités de recherche et de surveillance, de
coordonner les mesures prises par les pays pour combattre la pollution de l'air,
y compris la pollution atmosphérique transfrontière àà longue distance,

Sont convenues de ce qui suit :

DEFINITIONS

Article 1

Aux fins de la présente Convention :

a) l'expression "pollution atmosphérique" désigne l'introduction dans
l'atmosphère par l'homme, directement ou indirectement, de substances ou d'énergie
ayant une action nocive de nature à mettre en danger la santé de l'homme, à
endommager les ressources biologiques et les écosystèmes, à détériorer les biens
matériels, et à porter atteinte ou nuire aux valeurs d'agrément et aux autres
utilisations légitimes de l'environnement, l'expression "polluants atmosphériques"
étant entendue dans le même sens;

b) l'expression "pollution atmosphérique transfrontière à longue distance"
désigne la pollution atmosphérique dont la source physique est comprise totalement
ou en partie dans une zone soumise à la juridiction nationale d'un Etat et qui
exerce des effets dommageables dans une zone soumise à la juridiction d'un autre
Etat à une distance telle qu'il n'est généralement pas possible de distinguer les
apports des sources individuelles ou grcupes de sources d'émission.

PRINCIPES FONDAMENTAUX

Article 2

Les Parties contractantes, tenant dûment compte des faits et des problèmes
en cause, sont déterminéea è , protéger l'homme et son environnement contre la
pollution atmosphérique et s'efforceront de limiter et, autant que possible, de
réduire graduellement et de prévenir la pollution atmosphérique, y compris la
pollution atmosphérique transfrontière à longue distance.

Article

Dans le cadre de la présente 'Convention, les Parties contractantes élaboreron.
sans trop tarder, au moyen d'échanges d'informations, de consultations et
d'activités de recherche et de surveillance, des politiques, et stratégies qui leur
serviront à combattre les rejets de polluante atmosphériques, compte tenu des
efforts déjà entrepris aux niveaux national et international.
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